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Lettre d’information
Association Departementale des Anciens Maires et Adjoints du Loiret
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 Cher(e) Collègue,

Votre décision est prise et dans quelques mois, 
votre mandat de maire ou d’adjoint se terminera.
Entre temps libre retrouvé, et manque certain lié 
à cette étroite proximité que vous aviez avec vos 
administrés, une nouvelle vie s’organisera pour 
vous prochainement.  

Nous avons tous en commun d’avoir connu ce bel 
engagement qu’est celui du service public local ; 
Et même si le temps du mandat est passé, il reste 
cette envie de partage, de convivialité et d’être 
utile aux autres. 

L’expérience et l’engagement des anciens élus 
locaux constituent une richesse précieuse pour 
nos territoires. Votre regard, votre expérience et 
vos souvenirs de mandat constituent un apport 
inestimable pour nourrir la réflexion collective 
et préserver la mémoire vivante de l’action 
municipale.

Et si nous restions en lien ?
C’est ce que vous propose notre association 
l’ADAMA45 (association des anciens maires et 
adjoints du Loiret).

Notre association, qui réunit des hommes et 
des femmes qui ont eu des responsabilités 
municipales, a pour devise « servir encore mais 
autrement » et pour objectifs de garder des liens 
d’amitié et de convivialité entre anciens élus, mais 
aussi de participer à la vie citoyenne en apportant 
l’expérience de ses membres. 

Alors venez nous rejoindre ! Nous serions honorés 
de vous compter parmi nos adhérents. 

Pour tous renseignements :

Jacques GIRAULT 0687388527.     
jgirault45@yahoo.fr
Xavier RELAVE 0670404573.         
relavefamily@aol.com
Nicole LEPELTIER 0666725562.    
nicole.lepeltier.45@gmail.com

Adresse/siège : 3, Rue de la Bretonnerie 
45000-ORLEANS

Une date à retenir
Vendredi 6 mars 2026

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 
L’ADAMA 45

À ARTENAY
Toutes les informations vous parviendront 

au cours du mois de février

Et si vous veniez avec nous…

Le Conseil d’Administration de l’ADAMA 45 Le Conseil d’Administration de l’ADAMA 45 
vous souhaite d’agréables Fêtes de fin d’annéevous souhaite d’agréables Fêtes de fin d’année

et vous présente ses Meilleurs Vœux pour la nouvelle annéeet vous présente ses Meilleurs Vœux pour la nouvelle année
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Sortie à Paris le 1er juillet 2025

La forte chaleur de ce 1er juillet 
n’a pas empêché les anciens 
élus du Loiret de se rendre à 
Paris pour visiter l’Assemblée 
Nationale et faire une croisière 
découverte du Canal Saint 
Martin et de la Seine.
Dans la matinée, les participants 
ont été accueillis au Palais 
Bourbon par le Député de la 
5ème circonscription du Loiret, 
Anthony BROSSE. 
La visite guidée a permis à 
chacun de se plonger au cœur 
de l’institution républicaine 
française. La guide a retracé 
l’histoire de ce prestigieux 

bâtiment depuis sa création 
pendant la Révolution française 
jusqu’à son rôle actuel dans la 
Ve République. 
Les visiteurs ont pu accéder à la 
Galerie des Fêtes, à la Rotonde, à 
la salle des Pas Perdus traversée 
par la Présidente de l’Assemblée 
nationale lorsqu’elle se rend 
dans l’hémicycle (elle est 
alors encadrée par deux haies 
de gardes républicains), à la 
salle des Quatre Colonnes où 
les journalistes interviewent 
traditionnellement les Députés, 
au salon Delacroix, au salon 
Pujol, au salon Casimir-

Perier où se trouve un bronze 
monumental d’Aimé-Jules 
Dalou qui figure la fameuse 
séance du 23 juin 1789 où, trois 
jours après le Serment du Jeu de 
Paume, Mirabeau et les Députés 
du Tiers-Etats refusèrent 
d’obéir au roi et de se séparer, 
au salon des Mariannes, à la 
majestueuse Bibliothèque  de 
700000 ouvrages décorée par le 
peintre Eugène DELACROIX et 
tout juste rénovée, à la salle des 
Conférences et à l’Hémicycle où 
les Députés débattent et votent 
les lois. On peut y voir un bas-
relief de JB ROMAN « La France 
répandant son influence sur les 
Sciences, les Arts, le Commerce 
et l’Agriculture ».
Tout au long de cette visite, les 
anciens élus ont pu échanger 
avec Monsieur BROSSE et 
comprendre le fonctionnement 
concret de notre République. 
Ce lieu est à la fois patrimoine et 
avenir, tradition et mouvement, 
mémoire et débat. C’est une 
maison vivante, ouverte à tous. 



Après un bon repas au cœur de 
Paris, un bateau de croisière 
attendait ses visiteurs sur le 
Quai  Valmy.
Dès le départ, les passagers 
ont pu apprécier la beauté des 
paysages urbains. Les berges 
du Canal Saint Martin sont un 
lieu prisé des Parisiens pour 
ses promenades. Le Canal a 
été construit au début du XIXe 
siècle pour alimenter Paris en 
eau potable et pour faciliter le 
transport des marchandises. 
Aujourd’hui, il est principalement 
utilisé pour la navigation de 
plaisance. 
Après le passage des écluses 
du Temple, le Canal est couvert 
d’une voûte sur 1800m. Les 
voûtes du Temple et Richard 
Lenoir sont percées par des 
oculi de ventilation  permettant 
également l’éclairage naturel 
du lieu. Le parcours souterrain 
se termine par la voûte de la 
Bastille et débouche sur le 
port de l’Arsenal et la Seine. La 
croisière permet aux passagers 
de découvrir certains des 
monuments les plus célèbres de 
la Capitale ainsi que des ponts 
historiques comme le Pont 
Neuf, le Pont des Arts ou encore 
le Pont Alexandre III. Le bateau 
a longé l’Île de la Cité, Notre 
Dame et la Sainte Chapelle, l’Île 
Saint Louis, Le Grand Palais, les 
Musées du Louvre et d’Orsay, 
la Conciergerie, l’Institut de 
France, le Square du Vert Galant 
pour arriver à la Tour Eiffel. 
Cette balade fluviale a offert 
une perspective unique sur les 
monuments et les paysages de 
Paris.        
Cette journée a été certes 
caniculaire, mais surtout très 

enrichissante pour les anciens 
élus qui ont pu découvrir (ou 
redécouvrir) le fonctionnement 
des institutions républicaines 

et comprendre l’histoire et 
l’importance du Canal Saint 
Martin. Une excellente journée !   



C’est au cours de l’Assemblée générale des Maires et Présidents d’Intercommunalités du Loiret 
le 15 mars à Gien que notre Président a remis les diplômes des « Mariannes du civisme » aux 
communes récipiendaires en fonction de leur strate de population (en fait, nombre d’inscrits sur 
les listes électorales).

Ces Mariannes récompensent les communes qui ont le plus fort taux de participation aux 
élections. Elles concernaient les élections législatives de 2024.

< 100 inscrits : 		  Escrignelles ... 90,5 % de participation
De 101 à 250 inscrits :	 Fréville du Gâtinais … 83,47 %
De 251 à 500 inscrits :	 Combleux … 81,72 %
De 501 à 1000 inscrits :	 Paucourt … 78,10 %
De 1001 à 3500 inscrits :	 Jouy-le-Potier … 78,54 %
De 3501 à 10000 inscrits :	 Chécy … 72,52 %
>10001 inscrits :		  Olivet … 74,68 %

Une plaque nominative a été remise à chacun des maires de ces communes.
Cette remise a aussi donné l’occasion à notre Président de présenter devant l’ensemble des élus 
du Loiret notre association et d’inviter les maires et adjoints qui ne se représentent pas à nous 
rejoindre en 2026

	                       Les récipiendaires		                                  L’intervention du Président de l’ADAMA 45

Remise des Mariannes du Civisme

Tenue de notre stand



Elle s’est déroulée le 21 mars 2025 dans la 
magnifique salle d’exposition du château de 
Chamerolles mis à notre disposition gracieusement 
par le Département.
Nous sommes accueillis par Gérard LEGRAND, 
maire de Chilleurs-aux-Bois qui nous présente sa 
commune et nous saluons la présence de l’AML45, 
en la personne de son vice-président, Gérard 
BRICHARD, maire de DESMONT.
Les conjoints des adhérents sont invités à visiter le 
château de Chamerolles, pendant le déroulement 
de l’assemblée générale. 
Une minute de silence est observée en mémoire 
de notre Collègue Philippe BOUVARD, qui était 
un membre actif et apprécié de notre conseil 
d’administration. 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT
Le président exprime son souhait ardent de voir 
se développer notre association à la fois par 
ses actions et aussi par le renforcement de ses 
effectifs.
Il marque sa satisfaction d’accueillir parmi nos 

adhérents deux sénateurs : Pauline MARTIN et 
Christophe CHAILLOU.  En prévision des futures 
échéances électorales municipales de mars 2026, 
il invite l’assistance à relayer auprès des maires et 
adjoints qui cesseront leurs mandats, la possibilité 
d’adhérer à l’ADAMA45.
Parmi les temps forts de l’année 2024, il faut 
souligner :
- La participation au Congrès de la FAMAF à 
ROUEN
- Les remises des Mariannes du civisme lors de 
l’assemblée générale de l’AML et la tenue d’un 
stand dans l’espace partenaire
- L’intervention dans les collèges et la création 
d’un « kit élections » à l’attention des scolaires.
- L’échange avec les autres ADAMA du Centre Val 
de Loire
Les moments de convivialité ont également été 
présents lors de l’année 2024.

RAPPORT D’ACTIVITES 2024 présenté par 
le secrétaire, Xavier RELAVE
Outre les réunions du conseil d’administration au 

Assemblee Générale de notre association



Assemblee Générale de notre association

nombre de 6, les administrateurs ont participé à 
différentes rencontres de la vie démocratique et 
élaboré deux lettres d’information adressées à 
l’ensemble des maires du département par courriel.
Nous avons partagé avec nos adhérents des 
moments conviviaux et culturels :
En mai, journée solognote, avec visite guidée de la 
briqueterie de Ligny le Ribault et visite du château 
de la Ferté-Saint-Aubin.
En octobre, visite de la faïencerie de Gien et visite 
guidée du musée de la Chasse.
En novembre, à Bellegarde, conférence sur « la 
mesure du temps depuis l’origine de l’homme ».  

RAPPORT FINANCIER 2024 présenté par 
le trésorier, Alain BERTRAND

Compte de résultat 
Les 2 postes principaux de dépenses, sont les frais 
de fonctionnement et les animations et festivités, 
pour un montant de : 9 841,91 €
Les postes de recettes comprennent les cotisations, 
subventions et participations des adhérents aux 
sorties, pour un montant de : 9 193,24 €
Ce qui laisse un déficit de 648,67 € pour l’année 
2024

Bilan financier 
(compte courant, livret, espèces) 5 204,49 €

Après certification des comptes par le vérificateur 
au compte, quitus est donné au trésorier. 
Un nouveau vérificateur aux comptes est élu en la 
personne d’Alain BELONI. 

COTISATIONS 2026
Sur proposition du président, elle est maintenue au 
même montant : 25 € par adhérent. 
La parole est donnée aux personnalités présentes :
- Gérard BRICHARD, vice-président de l’AML45, 
Jean-Pierre SUEUR, et Anthony BROSSE, député 
du Loiret. 
A la fin de l’assemblée générale, l’histoire du 
château de Chamerolles nous est présentée par 
un conférencier.
L’apéritif et le repas sont servis sur place 
L’après-midi, tous les présents sont invités à visiter 
la chocolaterie de Neuville-aux-Bois, en pleine 
effervescence à l’approche des fêtes de Pâques.  



Rencontre des ADAMA de la Région Centre Val de Loire

Les « ADAMA » de la Région Centre Val de Loire se sont réunies à BLOIS 

L’ADAMA45 a souhaité vivement cette rencontre 
qui permet d’échanger avec nos collègues voisins 
sur les actions menées en faveur de la citoyenneté 
et de donner tout son sens à notre devise « servir 
encore, mais autrement ».

Cette réunion, présidée par Bernard LIOBETI, 
président de la FAMAF, et par Patrice MARTIN-
LALANDE président de l’ADAMA41 qui nous 
accueillait dans ses locaux, nous a permis 
d’échanger sur 2 points :

1°) Comment faire venir à nous les anciens maires 
et adjoints qui ne renouvelleront pas leur mandat 
en mars 2026 ? Autant de forces vives dont nous 
avons besoin pour dynamiser notre association.

2°) Comment faire vivre pleinement et mettre en 
œuvre par des actions concrètes, notre devise « 
servir encore, mais autrement » ?
Plusieurs pistes ont été évoquées :

- Interventions dans les établissements scolaires 
du primaire et du secondaire,
- Relation avec les conseils municipaux jeunes
- Journées de la démocratie 
- « Marianne » du civisme
- Encourager les enfants à participer aux 
rassemblements patriotiques
- Encourager le vote chez les jeunes adultes

Une réunion à la fois sympathique et constructive. 
A renouveler. 

Assemblee Générale de notre association


